
Commune de La Haye 
Procès-verbal du Conseil municipal du 20 décembre 2022 

 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 20 décembre 2022 à 20 heures 00 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

 
Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, 
BURET Charlène, DEBREUILLY Fanny, GUILBERT Albert, GUILLOTTE Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA 
Catherine, LEBALLAIS Clotilde, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, 
LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, MAUGER Gaston, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
COUILLARD Gilbert à BALLEY Olivier, GOSSELIN Didier à LECLUZE Marie-France, LEFILLIASTRE Adeline à BATAILLE 
Marie-Jeanne, RUET Séverine à BROCHARD Michèle. 
  
Sont absents et excusés : 
FREMOND Séverine, LAURENT Patrice, LE GREVELLEC Bruno, LEBRUMAN Chantal, LEPARMENTIER Franck, MORIN 
Jean, ROPTIN Laurence. 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

• Décision modificative n°5 du budget principal - exercice 2022 

• Actualisation des autorisations de programme 

• Création d’un budget annexe pour le lotissement « Jean de la Varende » à Mobecq, Commune déléguée de 
LA HAYE  

• Sollicitation du Contrat de Pôle de Services 2022-2028 (CPS) du Département  

• Demande d'admissions en non-valeur 

• Participation de la Commune relative à des formations premiers secours en 2023 

• Subvention aux associations sportives 

• Convention d'objectifs et de moyens avec l'association du cinéma Le Rialto 

• Convention d'organisation du Tour de la Manche cycliste 

• Convention d'organisation du Tour de Normandie cycliste 

• Adhésion au Réseau des Acteurs Normands pour une Commande Publique Eco-Responsable (RAN COPER) 

• Acquisition de la parcelle cadastrée AA N°706 à La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE 

• Aide aux devoirs dans le cadre de l'accueil périscolaire 
  

Date de convocation : le 14 décembre 2022  
Mis en ligne et affiché le 07/02/2023 
 
Nombre de conseillers en exercice : 34 
Quorum : 18 présents 
Nombre de présents : 23 
Nombre d’absents : 11 
Nombre de pouvoirs : 4 
Suffrages exprimés : 27 voix 
Majorité : 14 voix 
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****** 
DECISIONS DU MAIRE 

 
 

Numéro Objet de la décision Entreprise / Tiers Montant HT Nomenclature

2022/213
Attribution d'une concession funéraire à Saint 

Symphorien le Valois
GIRARD Alain 150,00 €        

3.5 AUTRES ACTES DE 

GESTION DU DOMAINE 

PUBLIC

2022/214
Travaux de maçonnerie sur le porche du 

presbytère de La Haye-du-Puits

FREMAUX 

Construction
6 174,00 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/215
Achat de matériel pour éclairage pour le Marché 

de Noël 2022 sur l 'Esplanade du Donjon
YESSS Electronique 12 471,82 €  1.1 MARCHES PUBLICS

2022/216 Indemnisation du sinistre du 30 mai 2022 GROUPAMA 95,00 €          7.10 DIVERS

2022/217
Renouvellement du bail  de location de chasse 

parcelles, commune déléguée de Survil le

Amicale des 

Chasseurs de Survil le
100,00 €        3.3 LOCATIONS

2022/218
Signature de l 'avenant n°3 marché d'assurance 

RC 
SMACL 386,01 €        1.1 MARCHES PUBLICS

2022/219
Attribution d'une concession funéraire à 

BOLLEVILLE
Maurice REZE 150,00 €        

3.5 AUTRES ACTES DE 

GESTION DU DOMAINE 

PUBLIC

2022/220 Acquisition de matériel informatique ANI 4 259,03 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/221
Bornage et division parcelle ZC n°72 à MOBECQ, 

commune déléguée de LA HAYE
Cabinet Savelli 1 585,00 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/222

Remplacement d'une porte secours extérieure au 

cinéma à La Haye-du-Puits, commune déléguée de 

LA HAYE

AML Menuiserie 5 149,50 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/223
Actualisation des tarifs des salles communales à 

compter du 1er janvier 2023

3.5 ACTES DE GESTION 

DU DOMAINE PUBLIC

2022/224
Actualisation des tarifs des salles communales à 

compter du 1er janvier 2024

3.5 ACTES DE GESTION 

DU DOMAINE PUBLIC

2022/225
Redevance d’occupation du domaine public des 

exposants du marché de Noël 2022
7.10 DIVERS

2022/226
Signature avenant n°1 marché salle 

pluriculturelle lot 15 
Eurovia 5 036,17 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/227
Fourniture et pose d'éléments complémentaires 

sur portes et fenêtres pour les écoles de LA HAYE
Denis BOSQUET 1 711,03 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/228
Demande d'aide financière de la BDM pour le 

projet culturel "Natures (de) sorcières"

Bibliothèque 

départementale
4 000 € 7.5 SUBVENTIONS

2022/229
Bail pour la location de la parcelle ZE73 à Saint-

Symphorien-le-Valois

Monsieur et Madame 

HAMEL
400,00 €        3.3 LOCATIONS

2022/230 Signature des marchés de travaux pour l’aménagement d’un local rue Nicolle 158 029,62 1.1 MARCHES PUBLICS

2022/231 Location de tentes pour le Marché de Noel 2022 FRANCOIS Réception 2 605,00 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/232
Prestation d'entretien en espaces verts par l 'ABEC 

2022
ABEC Carentan 4 258,00 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/233 Bornage et division de 3 lots à GLATIGNY - cabinet SAVELLI 2 704,70 €    1.1 MARCHES PUBLICS

2022/234

Dépôt et signature de dossier de demande de 

permis de démolir pré-fabriqués Ecole le Chat 

Perché LA HAYE DU PUITS, bâtiment A et derrière 

bâtiment B

2.2 URBANISME

 
 

****** 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
 

****** 
 
Le procès-verbal du Conseil municipal du 3 novembre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
20h09 : Eric AUBIN, Fanny DEBREUILLY et Jean-Michel LEPREVOST rejoignent la séance. 
 

****** 
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DEL20221220_094 FINANCES – Décision modificative n°5 du budget principal - exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 012 de 19 784,00 € l’article « 64111 - Rémunération principale ». 
o D’augmenter le chapitre 042 de 45 000,00 € l’article 6811 « Dotations aux amortissements des 

immobilisations ». 
o D’augmenter le chapitre 66 de 3 186,00 € pour les intérêts liés aux emprunts. 

- En recettes de fonctionnement :  
o D’augmenter le chapitre 013 de 43 460,00 € pour les remboursements sur rémunérations du 

personnel. 
- En dépenses d’investissement :  

o De diminuer de 9 912,00 € l’opération 123 « Bâtiments - Ecoles » pour des frais d’études. 
o D’augmenter de 120 000,00 € l’opération 124 « Bâtiments églises » pour des travaux de 

sécurisation de deux églises. 
o D’augmenter de 109 692,00 € l’opération 1232 « Rénovation de l’école Le Chat perché et 

création d’une cantine ». 
o D’augmenter de 5 254,80 € l’opération 1291 « Bâtiment - 4 Place Patton » pour des frais 

d’études. 
o De diminuer de 86 460,80 € l’opération 129 « Bâtiment – Autres » pour des frais d’études, des 

travaux, relevés et plans. 
o De diminuer de 9100,00 € l’opération 130 « Voirie La Haye ». 
o De diminuer de 24 300,00 € l’opération 140 « Eclairage public » pour des frais d’études. 
o D’augmenter de 100 000,00 € l’opération 125-2 « Bâtiment – Salle pluriculturelle ». 
o D’augmenter de 30 426,00 € l’opération 290 « Poumon vert – parc public » pour des travaux 

de passerelle et une étude diagnostique. 
- En recettes d’investissement :  

o D’augmenter le chapitre 040 de 45 000,00 € l’article 28188 « Amortissements Autres ». 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération n°20220412_034 du 12 avril 2022 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2022 ; 
 
VU les délibérations n°20220601_045, 20220705_059, 20220913_074 et 20221103_084 relatives aux décisions 
modificatives du budget principal de l’exercice 2022 ;  
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
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Libellé DEPENSES RECETTES

012-64111 Rémunération principale 19 784,00

042-6811
Dotations aux amortissements des 

immobilisations
45 000,00

66-66112 Charges financières 3 186,00

013-6419
Remboursements sur rémunérations du 

personnel
43 460,00

67 970,00 43 460,00

0,00 0,00

4 043 457,00 5 056 909,00

4 111 427,00 5 100 369,00

Libellé DEPENSES RECETTES

OP123-2031
Bâtiments_Ecoles

Frais d'études
-9 912,00

OP124-2031
Bâtiments_Eglises

Frais d'études
120 000,00

OP1232-2031

AP 2022-004

Rénovation Ecole LCP et création d'un 

restaurant municipal

Frais d'études

109 692,00

OP1291-2031

AP 2022-002

Bâtiments_4 Place Patton

Frais d'études
5 254,80

OP129-2031
Bâtiments_Autres

Frais d'études
-86 460,80

OP130-2315 Voirie La Haye -9 100,00

OP140-2315 Eclairage public_LA HAYE -24 300,00

OP1252-2313

AP 2020-001

Bâtiments_Salle pluriculturelle

Constructions
100 000,00

OP290-2315

AP 2022-005

Poumon Vert - Parc public

Installations, matériel et outil lage techniques 
30 426,00

040-28188 Amortissements_Autres        45 000,00 

235 600,00 45 000,00

0,00 0,00

5 003 782,41 5 615 802,43

5 239 382,41 5 660 802,43

DM techniques

Pour mémoire BP 2022 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

Total DM N°5

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°5

Pour mémoire BP 2022 et DM antérieures (y compris DM techniques)

DM techniques

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

ct

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Intervention 
 
Alain LECLERE :  la commission « Travaux » se réunira jeudi 22/12 à 16h00 et évoquera les travaux de sécurisation 
de deux églises : La Haye du Puits et Montgardon. 
 

****** 
DEL20221220_095 FINANCES – Actualisation des autorisations de programme 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
L’autorisation de programme constitue la limite supérieure du financement d’un équipement ou d’un 
programme d’investissement donné. Un programme à caractère pluriannuel est constitué par une opération 
prévisionnelle ou un ensemble d’opérations de dépenses d’équipement se rapportant à une immobilisation ou 
à un ensemble d’immobilisations déterminé, acquis ou réalisé par la Commune. Le vote de l’autorisation de 
programme qui est une décision budgétaire est de la compétence du Conseil municipal.  
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Le vote de l’autorisation de programme est accompagné d’une répartition prévisionnelle par exercice des crédits 
de paiement et d’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face. En effet, les crédits de paiement 
votés chaque année constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année 
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes. 
L’équilibre annuel budgétaire s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement inscrits au budget.  
 
Chaque année, le projet de budget est accompagné d’une situation du 1er janvier de l’exercice considéré des 
autorisations de programme votées antérieurement et de l’état de consommation des crédits correspondants. 
De même, au moment du vote du compte administratif, une annexe supplémentaire comporte la situation, 
arrêtée au 31 décembre de l’année, des autorisations de programme et leurs crédits de paiement. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L. 2311-3 et R. 2311-9 disposant que 
les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des autorisations de 
programme et des crédits de paiement relatifs notamment aux travaux à caractère pluriannuel ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal N°20220601_046 en date du 1er juin 2022 relative à l’actualisation des 
autorisations de programme ; 
 
CONSIDERANT l’évolution inflationniste actuelle des marchés publics de travaux liée aux prix de matières 
premières, il convient d’anticiper sur l’autorisation de programme de la salle pluriculturelle une hausse 
prévisionnelle des prix du marché par rapport aux estimations du maître d’œuvre, de l’ordre du million d’euros. 
 
CONSIDERANT la nécessité de créer les autorisations de programme pour l’école Le Chat perché, l’immeuble 4 
Place Patton, le parc public et l’immeuble sis 1 et 3 Rue de la Libération ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Autorise l’actualisation suivante des autorisations de programme comme suit :  
 

2020-001 (OP 125-2) SALLE  PLURICULTURELLE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC

Réalisé

2020 

Réalisé

2021
2022 2023 2024 TOTAL

4 110 065,00 4 110 065,00 17 707,99 142 374,48 300 000,00 3 000 000,00 649 982,53 4 110 065,00  
 

2018-002 (OP130-1) CHAMP DE FOIRE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC

Réalisé 

2017/18/

19/20/21

2 022,00 2023 TOTAL

2 344 388,60 2 344 388,60 2 288 878,60 51 431,16 4 078,84 2 344 388,60  
 
 

2018-004 (OP 230-1)  VIDEOPROTECTION

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC

Réalisé 

2018/19/20/

21

2022 2023 TOTAL

320 081,54 320 081,54 158 519,64 100 000,00 61 561,90 320 081,54  
 

2018-003 (OP 270) LOCAL DE RANGEMENT SALLE DE SSLV

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC

Réalisé 

2019/20/21/

22

TOTAL

79 500,00 79 488,30 79 488,30 79 488,30  
L’autorisation 2018-003 est soldée. 
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2022-001 (OP 125-3) SALLE DE BAUDREVILLE

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
2022 2023 TOTAL

770 853,00 807 590,00 200 000,00 607 590,00 807 590,00
 

 
 

2022-002 (OP 1291) REHABILITATION 4 PLACE PATTON

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
2022 2023 2024 2025 TOTAL

0,00 0,00 5 254,80 1 300 000,00 1 120 000,00 68 800,00 2 494 054,80
 

 
 

2022-005 (OP 290) POUMON VERT - PARC PUBLIC 1-3 RUE LIBERATION

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
2022 2023 2024 2025 TOTAL

0,00 0,00 30 426,00 800 000,00 400 000,00 0,00 1 230 426,00
 

 

2022-004 (OP 1232) RENOVATION DE L'ECOLE LE CHAT PERCHE ET CREATION D'UN RESTAURANT MUNICIPAL

Coût précédent

€ TTC

Coût actualisé 

€ TTC
2022 2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL

0,00 0,00 109 692,00 200 000,00 200 000,00 300 000,00 2 000 000,00 2 838 000,00 5 647 692,00
 

 
ARTICLE 2 

D’autoriser le Maire ou tout Adjoint à engager et signer les documents et marchés publics afférents à la bonne 
exécution de la présente décision.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE : concernant la vidéoprotection, un nouveau dossier sera déposé car il y avait une erreur dans le 
décompte du nombre de caméras sur l’arrêté préfectoral. Une nouvelle subvention auprès du Fonds 
Interministériel de Prévention de la délinquance (FIPD) pourra être sollicitée. 
 

****** 
DEL20221220_096 FIN Création d’un budget annexe pour le lotissement « Jean de la Varende » à Mobecq, 
Commune déléguée de LA HAYE 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par délibération en date du 3 novembre 2022, le Conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer 
l’acquisition de la parcelle cadastrée ZC N°72p à Mobecq, Commune déléguée de LA HAYE, en vue de 
l’aménagement d’un futur lotissement communal. 
 
L’instruction budgétaire et comptable M57 stipule que les communes qui sont amenées à effectuer des 
opérations de viabilisation de terrains dans le but de les vendre, doivent tenir une comptabilité de stock 
spécifique pour ces opérations. En effet, ces terrains, destinés à la vente, n’ont pas à être intégrés dans le 
patrimoine de la collectivité. 
 
Le budget lotissement est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 
 
Il convient de créer un budget annexe de la comptabilité M57 qui regroupera les écritures comptables du 
lotissement. 
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Il est proposé au Conseil de dénommer ce lotissement « Jean de la Varende » en mémoire au passage de 
l’écrivain à Mobecq, commune dont il s’inspira pour l’ébauche de son roman « L’homme au gant de toile » (1911-
1913). 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’instruction M57 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de créer un budget annexe pour les opérations concernant l’aménagement du 
lotissement de Mobecq ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve la création d’un lotissement communal à Mobecq, Commune déléguée de LA HAYE, à compter du 1er 
janvier 2023. 
 
Dénomme ce budget annexe de lotissement « Jean de la Varende ». 
 
Décide d’assujettir ce budget annexe au régime de la TVA. 
 
Soumet ce budget à la comptabilité des stocks selon la méthode de l’inventaire intermittent. 
 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous les actes utiles à la cession des lots et à déposer l’ensemble des 
éléments constitutifs du lotissement auprès de Me GOSSELIN de l’office notarial de LA HAYE, auquel est confié 
le soin de rédiger les actes de vente. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20221220_097 FINANCES – Contrat de pôle de services - 2022-2028 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Dans le cadre de sa politique territoriale 2022-2028, le Département de la Manche souhaite impulser une 
nouvelle dynamique pour accompagner les Communes dans la réalisation de leurs projets.  
 
Le Département a ainsi défini 4 outils d’accompagnement selon les spécificités de chaque territoire. Dans ce 
cadre, la Commune de La Haye fait partie des 67 communes éligibles au nouveau contrat de pôle de services 
(CPS).  
 
Le Département s’engage ainsi à accompagner financièrement les projets de la Commune s’inscrivant dans les 6 
thématiques suivantes :  
 

- Equipements et services au public (culture, sport, santé, enfance, énergies renouvelables etc. ) 
- Habitat  
- Aménagement et mobilité douce 
- Biodiversité  
- Economie sociale et solidaire 
- Cohésion sociale  
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Pour chaque commune éligible au CPS, le Département a déterminé une enveloppe globale, pour les 4 années 
du dispositif, calculée sur la base de 200 € par habitant (population DGF connue au moment de la sollicitation) 
et comprise entre 300 000 € et 850 000 €. Au regard des 6 thématiques identifiées, le Département s’assurera 
du respect des conditions d’éligibilité des projets. Le taux d’intervention applicable au coût éligible de l’opération 
sera déterminé par le maître d’ouvrage, dans une fourchette comprise entre 10 et 40% dans la limite de 
l’enveloppe financière.  
 
A noter qu’une bonification de 20% du montant de la subvention pourra être octroyée aux projets répondant au 
double objectif d’une transition inclusive et d’une transition écologique. Les démarches engagées par la 
Commune en matière d’insertion de clauses sociales et de clauses environnementales dans ses marchés publics 
pourront par exemple contribuer à atteindre ce double objectif.   
 
Pour la Commune de La Haye, le contrat de pôle de services représente donc une enveloppe de 850 000 €. Dès 
lors que les projets répondraient aux conditions fixées par le Département en termes de bonification, l’enveloppe 
globale pourrait être portée à 1 020 000 €.  
 
Une première réunion en date du 17/11/2022 avec les services et élus du Département de la Manche a permis 
d’identifier les projets communaux potentiellement éligibles au dispositif et parmi eux : 
 

- Création d’un poumon vert (nouveau jardin public rue de la Libération 
- Création d’un espace de coworking, tiers lieux, école de musique et espace jeunes 
- Création d’une piste de BMX 
- Création d’une piste cyclable du centre-bourg à la piste de BMX et réfection de la route de Barneville 
- Requalification de l’ancienne pharmacie (pour la partie logements sociaux) 
- Réhabilitation du groupe scolaire le Chat Perché et création d’un restaurant scolaire mutualisé 
- … 

 
Deux nouvelles rencontres sont envisagées en février et mars 2023 pour finaliser le dossier de candidature de la 
Commune dans la perspective d’une signature du CPS avec le Département fin 2023 au plus tard.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n° CD.2022-06-24.2-1 du Conseil départemental de la Manche en date du 24 juin 2022 et 
portant « Projet de mandature 2022-2028 – Soutien financier aux projets des communes et intercommunalités : 
une nouvelle impulsion au service des territoires. », 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt pour la Commune de bénéficier d’un accompagnement financier dans le cadre des divers 
projets qu’elle entend engager sur la période 2022-2028,  

 
 

Après en avoir délibéré le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Décide de soumettre au Département de la Manche un dossier de candidature pour solliciter le bénéfice du 
contrat de pôle de services (CPS) dans le cadre de la programmation 2022-2028, 
 
Autorise le Maire à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

ARTICLE 2 
Autorise le Maire ou tout Adjoint à engager et signer les documents et marchés publics afférents à la bonne 
exécution de la présente décision.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Intervention 
 

Alain LECLERE : le Contrat de pôle de services (CPS) comprend six thématiques. Il s’avère moins contraignant que 
le précédent pour lequel chaque projet devait s’inscrire dans une case. Exemple : l’Epicerie solidaire rentrait dans 
la case « Cohésion sociale ». 
Tous les fonds ont été utilisés pour le premier CPS. Le nouveau contrat pourrait être signé fin du 1er semestre 2023. 
 

****** 

DEL20221220_098 FINANCES – Demande d’admissions en non-valeur  
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
Le service de gestion comptable (SGC) de Coutances demande, à la Commune, l'admission des créances suivantes 
et par suite la décharge de son compte de gestion des sommes de : 
 
 
Admissions en non-valeur (65-6541) sur le budget principal 

• 14 225,26 € TTC pour carences, restes inférieurs au seuil de poursuite et autres motifs. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la demande de créances éteintes présentée par le comptable assignataire de la Commune en 
date du 24 novembre 2022. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUEAdmet en non-valeur :  

• La somme de 12 583,38 € TTC sur le budget principal. 

 
Admet en non-valeur au titre de dettes d’eau potable :  

• La somme de 1 641,88 € TTC, soit 1 556,28 € HT (TVA à 5,5%) sur le budget principal. 
 

 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6541 – Admission en non-
valeur du budget de l'exercice. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20221220_099 GENERAL Participation de la Commune relative à des formations premiers secours en 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Crédit Mutuel de LA HAYE conduit une opération visant à proposer des formations Premiers Secours (PSC1) à 
un tarif accessible pour les membres actifs de la vie associative de la Commune de LA HAYE entre le 1er décembre 
2022 et le 30 juin 2023. 
 
Le financement de ces formations dispensées par le Centre de Secours de LA HAYE pour un coût de 60,00 € TTC 
par personne serait réparti comme suit :  

- 20,00 € pris en charge par le Crédit Mutuel ; 
- 20,00 € pris en charge par la Commune de LA HAYE ; 
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- 20,00 € pris en charge par l’Association bénéficiaire ; 
 
Dans un premier temps, la Commune prendrait en charge la part du coût incombant aux associations. Cette part 
serait, ensuite, refacturée aux associations, soit 20,00 € par personne, sur la base des attestations de formation 
fournies. 
 
Le Conseil municipal est invité à se prononcer sur cette participation. 
 
Ceci exposé, 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
CONSIDERANT l’opération conduite par le Crédit Mutuel de LA HAYE afin de proposer des formations PSC1 à 10 
associations du territoire de LA HAYE ; 
 
CONSIDERANT les conditions suivantes de la participation communale :  

• une prise en charge à hauteur de 20 € par le Crédit mutuel et de 20 € par la Commune. 20 € sont à la 
charge de l’association. La Commune prend en charge le règlement de sa part et avance le règlement 
dû par les associations, soit 40 € par participant. La somme de 20 € par participant est refacturée par 
la Commune aux associations. 

• Un nombre maximal de 10 associations et de 5 participants par association. 

• Une limite maximale à la participation de 1 000 € TTC pour le Crédit mutuel et de 1 000 € TTC pour la 
Commune.  

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Participe pour un montant maximal de 1 000 € TTC à la formation premier secours dispensée par le Crédit 
mutuel, ce qui correspond à 20 € par participant, dans la limite de 5 participants pour chacune des 10 associations 
concernées. 
 
Autorise M. le Maire, ou un Adjoint, à effectuer l’avance des fonds aux associations en mandatant la somme due 
par chaque association (20 € par participant) et à en solliciter le remboursement auprès de chacune d’elle, par 
l’émission d’un titre de recettes. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Intervention 

 

Michèle BROCHARD : cette opération n’est-elle conduite que sur une année ? 
Dominique PESNEL : effectivement, c’est sur une année. 
Guillaume SUAREZ : les associations sont-elles les seules bénéficiaires ? Des élus pourraient-ils participer 
également ? A titre personnel, je serais intéressé car j’encadre des jeunes lors des activités que je propose. Ce 
serait utile à bon nombre d’entre nous. 
Line BOUCHARD : lorsqu’on est élu et membre d’une association, il n’est pas possible de faire cette formation. 
Dominique PESNEL : quiconque peut se former avec certains organismes. 
Line BOUCHARD : je serais intéressée, même à titre payant. 
 

****** 

DEL20221220_100 FIN Subventions à des associations sportives 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
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Dans le cadre des financements intercommunaux aux associations sportives du territoire intercommunal au titre 
de leur recours aux éducateurs sportifs de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche (COCM), 
la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) a défini que la mise à disposition d’éducateurs 
sportifs aux associations locales représente la somme de 20 232,00 € par an.  
Ce montant, déterminé par la CLECT, est figé pour l’avenir. 
Cette somme est désormais reversée à LA HAYE dans le cadre de l’Attribution de compensation (AC), afin que la 
Commune subventionne les associations locales utilisatrices des éducateurs sportifs de la COCM. 
La COCM exerce un contrôle sur le bon emploi des crédits.  
 
Une fois la totalité des sommes liées aux éducateurs sportifs versée aux associations, si reliquat il y a, celui-ci 
peut être affecté au financement d’associations sportives locales, ayant recours ou non aux éducateurs. 
À défaut, l’AC est réduite ou supprimée. L’objectif reste la neutralité budgétaire. 
 
LA HAYE justifie de l’emploi des crédits versés au titre de l’AC par le financement des associations sportives ayant 
recours aux éducateurs sportifs, ainsi que du reliquat versé aux autres associations sportives. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU les délibérations du Conseil municipal n°20220412_036 et n°20220705_061 relatives aux subventions aux 
associations locales pour l’exercice 2022 ; 
 
CONSIDERANT les modalités de financement, définies par la CLECT, des associations sportives ayant recours aux 
éducateurs sportifs intercommunaux ; 
 
CONSIDERANT que le montant d’attribution de compensation est figé à 20 232,00 € pour le financement de 
l’encadrement des éducateurs sportifs intercommunaux par les associations sportives et que tout reliquat est 
versé au tissu associatif sportif au gré de la Commune ; 
 
CONSIDERANT les demandes des associations sportives concernées et leurs bilans financiers ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Octroie les montants de subvention aux associations sportives ayant eu recours, en 2022, aux éducateurs sportifs 
intercommunaux et octroie la part restante à d’autres associations sportives de la Commune comme suit : 
 

Associations

Coût de 

l'encadrement des 

éducateurs 

sportifs 

intercommunaux

Montant de 

subvention 

accordé

Répartition du 

restant 

disponible

Total de 

subvention 

accordé

SMH Handball 1 124,50 1 124,50 5 338,83 6 463,33

SMH Football 7 257,41 7 257,41 0 7 257,41

Tennis Club Haytillon 4 115,27 4 115,27 0 4 115,27

SMH Tennis de table 1 215,39 1 215,39 0 1 215,39

Gymnastique Volontaire Haytillonne 1 180,60 1 180,60 0 1 180,60

TOTAL (A) 14 893,17 14 893,17 5 338,83 20 232,00

Montant de l'AC 2022 (B) 20 232,00 20 232,00

Montant restant disponible (C) = (B) - (A) 5 338,83 0,00  
 
Dit que les crédits correspondants sont prévus au compte 65-6574 du budget principal de l’exercice 2022. 
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Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Intervention 

 

Dominique PESNEL : la part restante de la subvention a été accordée au SMH Handball, association avec laquelle 
il y a une convention. Quand cette association avait recours à un éducateur sportif, la prestation s’élevait à 5500 
euros. L’enveloppe versée par la COCM doit être répartie en totalité sinon l’année suivante le montant serait revu 
à la baisse par la COCM. 
 

****** 

DEL20221220_101 GENERAL Convention d'objectifs et de moyens avec l'association du cinéma Le Rialto 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La convention d’objectifs et de moyens avec l’association Ciné Rialto pour la gestion du cinéma Le Rialto nécessite 
d’être reconduite pour la période 2023-2025. 
 
Le conseil municipal est invité à se prononcer sur le projet de convention ci-annexé. 
 
 
Ceci exposé, 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de signer une convention d’objectifs et de moyens avec l’association Ciné Rialto pour 
la gestion du cinéma Le Rialto ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise M. le Maire ou un Adjoint à signer la convention d’objectif et de moyens avec l’association Ciné Rialto, 
pour la période 2023-2025. 
 
 
Mme KERVELLA et Mme BOUCHARD ne participent pas au vote. 
Nombre de suffrages exprimés : 25 voix. 
Majorité : 13 voix 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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CONVENTION D’OBJECTIFS  
ET DE MOYENS 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 
La Commune de LA HAYE, représentée par son Maire, Alain LECLERE, autorisé par délibération N°20221220_101 
du Conseil Municipal du 20 décembre 2022, 
 
d'une part, 
 
L’association Ciné Rialto, dont le siège social est situé rue de la Libération à La Haye, représentée par son 
Président, Dominique JORET, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
La Commune de LA HAYE confie à l'association Ciné Rialto deux missions : 
➢ Une mission d’éducation à l’image pour les publics spécifiques 
➢ Une mission de lutte contre la désertification des zones rurales et l’exclusion culturelle visant au 

développement culturel du territoire 
 
OBJET 
La présente convention a pour objet de préciser d’une part les bases d’un partenariat non commercial entre la 
ville et l’association Ciné Rialto, et d’autre part les moyens que la ville entend mettre à disposition de 
l’association. 
 
En effet, l’association a pour objet de programmer et de diffuser des films longs et courts métrages, des 
documentaires, en vue de sensibiliser tous les publics et notamment les jeunes. 
 
La mise en œuvre des actions s’inscrit dans une démarche permanente d’éduquer et de divertir et de faire 
connaitre la cinématographie grand public et d’art et d’essai ; les cinémas français, européen et étranger. 
 
 
I/ ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  
 

A/ Moyens immobilier et mobilier mis à disposition par la ville 
1/ Le Bâtiment 

Afin qu’elle puisse remplir sa mission, la Commune met à la disposition de l'association, à titre gratuit, les locaux 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission compte tenu des possibilités de la Commune. 
 
Ceux-ci comprennent : 
L’immeuble situé rue de la Libération, dont la dénomination est « Le Rialto ». 
Ces locaux se décomposent comme suit (cf. plans en annexe 1) :  
- Rez-de-chaussée : l’entrée, un ascenseur, un bureau, des dégagements donnant accès à la salle de cinéma, 

deux toilettes (hommes et femmes) et une cage d’escalier. 
- A l’étage : une cage d’escalier et son palier, une salle de projection, un local technique. 
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L’association fixe dans le cadre de son règlement intérieur (cf. annexe 2) les conditions d'accès et d'utilisation 
des locaux et des équipements mis à sa disposition par la Ville de La Haye suivant les objectifs fixés par cette 
convention. 
 
Destination des locaux 
Les locaux mis à disposition de l’association ne pourront être utilisés à d’autres fins que celles concourant à la 
réalisation de l’objet de l’association et de la présente convention, sans l’accord préalable et exprès de la ville. 
 

2/ Entretien et réparations des locaux 
L’association a la charge des réparations consécutives à d’éventuelles dégradations survenant pendant l’accueil 
du public. 
L’association est responsable des accidents causés par et à ses objets. 
L’association ne peut exiger du propriétaire aucune réparation ni remise en état autres que celles qui sont 
nécessaires pour que les lieux soient clos, couverts, salubres, conformes aux normes de sécurité imposées par la 
réglementation pour la catégorie de l’établissement, ni lui faire aucune réclamation quelconque à ce sujet. 
L’association est responsable de toutes les réparations qui résultent des dégradations de son fait, du fait de son 
personnel ou de ses visiteurs dans les lieux mis à disposition. 
La Commune conserve la possibilité de visiter les locaux de manière opportune. 
 

3/ Charges et conditions 
La Commune prend à sa charge : 

• les frais de fonctionnement des locaux (abonnement, consommation (eau, électricité, gaz), maintenance 
(ascenseurs, détection incendie etc.), taxes diverses inhérentes aux bâtiments. L’entretien de la 
chaudière incombe à la Commune. 

 
4/ Occupation - jouissance 

L’association Ciné Rialto ne peut faire, ni laisser faire, rien qui puisse détériorer les locaux mis à disposition et 
devra, sous peine d’être personnellement responsable, avertir la Commune, sans retard et par écrit (y compris 
par mél : contact@la-haye.fr), de toute atteinte qui est portée à sa propriété. 
L’association n’est pas admise à apporter une quelconque modification (telle que amélioration, démolition, 
construction…) à la destination des installations confiées sans l’accord préalable et exprès de la ville. 
 
Tout embellissement, amélioration, et installation réalisés par l’association dans ces lieux restent, à l’expiration 
ou à la résiliation de la convention, la propriété de la ville, sans indemnité de sa part, à moins que celle-ci ne 
préfère exiger le rétablissement des locaux dans leur état primitif. 
L’association supporte sans pouvoir réclamer aucune indemnité, quelle que soit la durée des travaux, toute 
réparation que la ville juge utile d’effectuer pendant la durée de la convention. 
 

B/ Les Matériels et mobiliers  
Un inventaire contradictoire est effectué lors de la signature de la convention, précisant le propriétaire des 
mobiliers et matériels ainsi répertoriés. 

 
1/ Le matériel 

Le matériel appartenant à l’association est sous sa responsabilité (entretien, réparations, renouvellement). 
Dans le cas de contrats d'objectifs particuliers nécessitant, pour leurs réalisations, des moyens matériels 
spécifiques, la ville peut mettre à disposition de l’association un équipement ou un matériel inscrit sur un 
inventaire contradictoire. 
Cette dotation n'exclut pas, pour l'association, la possibilité d'acquérir le matériel nécessaire aux besoins 
nouveaux et de rechercher les concours financiers correspondants. 
L'association prend le plus grand soin de ce matériel mis à sa disposition, veille à son entretien, remplace à ses 
frais (sauf cas de force majeure), tout matériel détérioré avant la fin de son amortissement. 
 

2/ Le mobilier 
Les locaux sont équipés. L’inventaire contradictoire détermine la nature et la propriété des mobiliers et matériels 
en place. 
 

mailto:contact@la-haye.fr
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C/ Moyens financiers et humains mis à disposition par la ville 
1/ Subvention communale 

LA HAYE s'engage, pendant toute la durée de la présente convention, à apporter à l’association Ciné Rialto sa 
participation financière en cas de besoin, sous forme de subvention.  
Chaque année avant le 15 septembre, l’association s’engage à produire un descriptif des actions envisagées et 
des moyens d’en évaluer les résultats. Elle produit un plan de financement des activités, le compte de résultat 
du dernier exercice clos, et son budget prévisionnel dans lequel apparaît obligatoirement la participation 
financière communale. 
L’association présente sa demande de telle manière qu’il puisse en être tenu compte par la Commune dans le 
cadre de son budget annuel voté en avril. 
 
Cette participation tient compte de ses activités, de ses ressources propres et des charges liées aux services qui 
lui sont confiés et vient en complément des charges liées au fonctionnement (EDF, chauffage, eau) et des 
subventions spécifiques versées dans le cadre des soirées Opéra et Pathé Live (cf. paragraphe II/ A/2/2.2) et 
annexe 3). 
 

2/ Assistance Technique 
En fonction des actions d'animation mises en œuvre par l’association, les services de la Commune, sous réserve 
de leur disponibilité, assurent les prestations techniques nécessaires pour les animations. 
Ces prestations en nature sont valorisées par la Commune au titre des subventions en nature. Elles sont portées 
au compte de résultat de l’association. 
 
 
II/ ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
En contrepartie des engagements de la Commune de LA HAYE, l’association Ciné Rialto s’engage à mettre en 
œuvre les actions définies par la présente convention, qui justifient l’aide municipale. 
 

A/ Missions de l’association 
L’association s'attache à mettre en œuvre deux missions principales. 
 

1/ Une mission d’éducation à l’image pour les publics spécifiques 
1.1/ Auprès du collège de La Haye 

L’association répond aux demandes formulées par l’établissement pour participer à l’opération « Collège au 
cinéma ». 
Il s’agit de faire découvrir les œuvres cinématographiques aux élèves lors des projections organisées 
spécialement à leur intention et de constituer, grâce au travail pédagogique conduit par les enseignants et les 
partenaires culturels, les bases d’une culture cinématographique. 
La participation à cette action repose sur le volontariat des chefs d’établissements et des enseignants qui 
souhaitent y faire participer leur classe.  
Les activités de « collège au cinéma » sont inscrites dans le temps et le calendrier scolaire au rythme minimum 
de 3 séances par année scolaire. 
 
L’objectif de cette mission est :  

- De former le goût et susciter la curiosité de l’élève spectateur par la découverte d’œuvres 
cinématographiques en salle, dans leur format d’origine notamment en version originale. 

- D’offrir dans le cadre du partenariat entre les Ministères concernés et les Collectivités territoriales des 
prolongements pédagogiques et des formations. 

- De participer au développement d’une pratique culturelle de qualité en favorisant le développement de 
liens réguliers entre les jeunes et les salles de cinéma. 

 
1.2/ Auprès de la Maison Familiale Rurale (MFR) 

« Lycéens et apprentis au cinéma » est un dispositif scolaire national qui s’adresse aux élèves des lycées 
d’enseignement général et professionnel, publics et privés ; des lycées agricoles, des maisons familiales et rurales 
et des centres de formation des apprentis. 
 
L’objectif de cette mission : 

- De développer chez ces jeunes une approche critique de l’image animée et leur donner la capacité de 
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cerner les enjeux d’un film dans un contexte soit historique, culturel économique ou de territoire. 
 

Le territoire communal n’étant pas doté d’un lycée, l’association répond aux demandes pouvant être formulées 
par la MFR pour participer à cette opération. 

 
1.3/ Auprès des écoles primaires 

L’association répond aux demandes formulées par les écoles pour participer à l’opération « Ecole et cinéma ».  
Toutes les écoles sont concernées. 
Il s’agit de mettre à disposition des enseignants et des scolaires des films demandés dans le cadre du dispositif 
école et cinéma. 
 
L’objectif de cette mission est :  

- De former le goût et susciter la curiosité de l’élève spectateur par la découverte d’œuvres 
cinématographiques en salle, dans leur format d’origine notamment en version originale. 

- De participer au développement d’une pratique culturelle de qualité en favorisant le développement de 
liens réguliers entre les jeunes et les salles de cinéma 

 
Parallèlement aux dispositifs dans lesquels l’association s’inscrit, à la demande des acteurs éducatifs, elle veille 
également à promouvoir ses missions auprès des partenaires et à rappeler la possibilité de mettre en œuvre, 
dans le cadre de projets pédagogiques, des séances de cinéma spécifiques.  
Cette promotion peut prendre la forme de flyers et de tout autre moyen de communication adapté. 
Ces séances peuvent favoriser la découverte de formes artistiques filmées (danse, théâtre…), peu accessibles au 
public éloigné des équipements culturels situés souvent dans les grandes villes. 
Le périmètre géographique de l’association dans ses actions auprès du public scolaire peut s’élargir au gré des 
demandes et des projets. 
 

1.4/ Auprès des centres de loisirs de la Communauté de communes Côte Ouest 
Centre Manche (COCM) 

Les centres de loisirs de la COCM peuvent inscrire une phase cinéma dans le cadre de leurs activités, sur le temps 
des vacances scolaires.  
Au-delà de la présentation de films adaptés, les enfants accueillis par la COCM peuvent s’initier à la réalisation 
d’affiches, à la découverte de l’écriture de cinéma, au choix de la musique de film par le biais des activités 
pédagogiques proposées par les animateurs des centres de loisirs. 
 

1.5/ Auprès des séniors 
Il s’agit de proposer une programmation particulière pour ces publics réunis ou non en clubs de séniors ou bien 
mobilisés par l’intermédiaire de partenaires spécifiques comme le Centre Local d’Information et de Coordination 
pour personnes âgées (CLIC), la Résidence du Donjon, le Secteur d’Action Gérontologique (SAG) ou encore le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la commune de La Haye. 
A cette fin, l’association peut, de sa propre initiative, ou à la demande : 

- Proposer des films spécifiques sur des séances dédiées, en journée 

- Proposer des films dans le cadre de manifestations nationales comme « La semaine bleue » 

- Proposer éventuellement des films restaurés du patrimoine  
 

1.6/ Auprès des publics sensibles non- voyants et malentendants 
La salle du RIALTO est équipée d’un système permettant aux non-voyants et malentendants de se rendre au 
cinéma lors des séances habituelles lorsque les films seront annoncés pour ce dispositif. 
 

2/ Une mission de lutte contre la désertification des zones rurales et l’exclusion culturelle 
contribuant au développement culturel du territoire 

Le cinéma Le Rialto est un équipement culturel de la commune de LA HAYE dont l’activité, portée et mise en 
œuvre par l’association Ciné Rialto, s’inscrit pleinement dans la politique de développement culturel souhaitée 
par la commune de LA HAYE.  
A ce titre, l’association contribuera pleinement à la programmation culturelle. 
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2.1/ Avant-premières et sorties nationales 
Sur proposition de la société de distribution, l’association diffuse des avant-premières, pouvant éventuellement 
permettre au public de rencontrer et d’échanger avec les artistes invités. 

 
A l’occasion d’opérations de promotion d’un film, l’association peut accueillir un ou plusieurs artistes invité(s) à 
échanger avec le public après la projection. 

 
Le cinéma Rialto accueille des sorties nationales.  
Toutefois, dans le cadre des règles régissant la distribution cinématographique en France, les films sont projetés 
majoritairement dans un délai de 15 jours après leur sortie nationale afin de permettre à l’association Ciné Rialto 
de diversifier l’offre de films dans le programme bimensuel du cinéma.  
 

2.2/ Développement d’une offre culturelle diversifiée et de qualité, en lien avec 
le service culturel de la commune 

Il s’agit : 

• D’associer l’association Ciné Rialto à la préparation de la programmation culturelle semestrielle lors des 
réunions préparatoires. Ces réunions se tiennent environs deux fois par an.  
A l’occasion de ces réunions, sont établies des passerelles entre les projets respectifs de chaque 
partenaire (déclinaison d’actions à la faveur de thématiques, de temps forts…) et organisées des actions 
communes, dans un souci de co-construction, prenant en compte les contraintes et moyens de chacun. 
 

• De définir ensemble les dates des projections en plein air et la sélection des films à projeter avec le 
matériel dédié. Cette offre de cinéma en plein air relève en effet d’une volonté municipale visant à 
animer l’ensemble du territoire de la commune nouvelle, en proposant des séances de cinéma en plein 
air à caractère familial et, plus occasionnellement, patrimonial. L’organisation de ces séances est le fruit 
d’une collaboration entre la commune et l’association.  
La commune prend à sa charge les demandes d’autorisation, déclaration des droits, montage de l’écran 
ainsi que l’aménagement des assises. L’association vient en renfort pour le montage de l’écran, est en 
charge de la projection du film et du montage du projecteur ainsi que de son démontage.  
Ces séances ont lieu à raison de 5 fois par an maximum. Les projections proposées lors de ces séances 
en plein air ne sont pas concurrentes des films proposés au cinéma Le Rialto. De ce fait, les séances 
programmées au cinéma, éventuellement sur le même créneau horaire, n’ont pas obligation d’être 
annulées.  

 

• Permettre l’accessibilité du public à d’autres formes artistiques grâce à la projection de spectacles filmés 
(théâtre, opéras, concerts…). A cet égard, l’association peut bénéficier d’un soutien spécifique de la 
commune selon les modalités présentées en annexe 3.  
Cette tarification et la part prise en charge par la commune de LA HAYE, peuvent être modifiées, en 
prenant en compte les modifications des conditions tarifaires apportées par les distributeurs et/ou les 
fournisseurs. Ces modifications éventuelles sont matérialisées par un avenant à la présente convention. 
La prise en charge de la part communale est assurée par le versement d’une subvention semestrielle 
sur la base des justificatifs fournis par l’association. 
 

• D’accueillir, au sein du cinéma, des propositions culturelles organisées par la commune de LA HAYE, 
autres que cinématographiques. Dans la limite de trois fois par an, ces propositions, qui s’inscrivent dans 
le cadre du développement culturel du territoire, ne font pas l’objet d’un dédommagement en cas de 
séance annulée.  
NB : la livraison de la salle pluriculturelle « Le Libert’Haye » prévue au 3ème trimestre 2024 limite cet 
usage. 

 
2.3/ Mise en œuvre de propositions culturelles en lien avec les acteurs locaux 

Dans le cadre de la politique culturelle souhaitée par la commune, l’association veille à l’élargissement de ses 
publics.  
Pour ce faire, elle reste attentive à conduire des partenariats avec les nombreux acteurs du territoire, tant 
institutionnels qu’associatifs, économiques, sociaux, culturels, etc.   
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Ces collaborations, relevant de l’initiative des acteurs locaux ou bien de l’association Ciné-Rialto, permettent 
d’aborder des champs de la connaissance et des aspects de la vie du territoire, très diversifiés. 
Elles pourront prendre à cet effet, des formes variées : projection, rencontre, table ronde... 
 
 

B/ Charges et conditions d’exercice de ces missions 
1/ Charges et conditions 

L’association prend à sa charge les frais de : 

• Téléphone, abonnement, entretien et consommations. 

• L’entretien des locaux. 
 

2/ Public concerné 
L’association Ciné Rialto intervient au service de tous les publics, et plus particulièrement au bénéfice des jeunes, 
des personnes âgées, des personnes malvoyantes et malentendantes pour leurs permettre un accès privilégié à 
l’image et au divertissement cinématographique. 
 

3/ Autonomie de l'association 
L’association Ciné Rialto a une vie démocratique, autonome, déterminée par ses instances propres. 
La Commune est représentée au bureau de l’association, par deux (2) membres de droit. Ils bénéficient à ce titre 
d’une voix délibérative. 
 

4/ Moyens d’exercice des missions 
L’association doit mettre en œuvre les moyens les plus efficients (efficacité, coût/avantage) pour assurer la 
réalisation des actions. 
L’association recherche auprès des partenaires possibles (collectivités territoriales, services de l’Etat, voire 
organismes européens) des aides financières et techniques. 
Elle mobilise des financements auprès de tous les partenaires possibles. 
Ces aides bénéficient aux actions menées au titre de cette convention. 
Les actions organisées par l’association en dehors de cette convention sont financées par les ressources propres 
de l’association, ou avec des financements extérieurs à ceux de la Commune de LA HAYE. 
L’association n'est pas un prestataire de service. Ses instances internes suivent constamment la réalité du terrain, 
et sont un lieu d’élaboration de propositions. 
L’association s’oblige à être à l’écoute des demandes et des attentes des Haytillons. 
 

C/ Incessibilité des droits 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », l’association Ciné Rialto ne peut en céder les droits 
à qui que ce soit ; elle ne peut notamment pas sous-louer ou substituer quelqu’un dans les locaux mis à 
disposition. 

 
D/ Usage des locaux 

1.1/ Etat des lieux 
L’association prent les lieux en leur état actuel, ceux-ci étant réputés neufs et s’engage à déclarer tout défaut 
lors de son entrée dans les lieux. 
Un état des lieux est effectué contradictoirement, à la sortie des locaux. Il constate, avec précision, l’état des 
locaux et des équipements. 
 

1.2/ Suivi des locaux 
L’association s’engage à prendre soin des locaux mis à disposition par LA HAYE et avertit immédiatement cette 
dernière de toute réparation à sa charge qui pourrait devenir nécessaire, sous peine d’être tenue responsable de 
toute aggravation résultant de son silence ou de son retard. 
 

1.3/ Dégradations 
Toute dégradation des locaux provenant d’une négligence de la part de l’association doit être portée à la 
connaissance de la Commune et faire l’objet d’une remise en état aux frais de l’association. 
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E/ Responsabilités 
La Commune ne garantit pas les occupants et par conséquent décline toute responsabilité notamment dans les 
cas suivants : 

- en cas de vol, cambriolage ou autres actes délictueux, et généralement, de tous les troubles apportés 
par des tiers par voie de fait ; 

- en cas d’accident survenant dans les lieux mis à disposition ; 
- en cas de bruits ou troubles de jouissance causés du fait de l’occupation par l’association ou par d’autres 

personnes qu’elle aura introduit ou laissé introduire dans les lieux ; 
 
L’association fait son affaire personnelle à ses risques, périls et frais des divers préjudices qui lui sont causés dans 
les cas ci-dessus énoncés, et généralement, dans tous les autres cas fortuits ou de force majeure, sauf son recours 
contre qui de droit, la responsabilité de la ville ne pouvant en aucun cas être recherchée, ni inquiétée de toutes 
réclamations faites par les voisins et les tiers. 
L’association fait son affaire des garanties vol, incendie, dégâts des eaux et tous dommages pouvant survenir à 
ses biens propres et à ceux des personnes qu’elle accueillera. 
L'Association fait son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux cités et de tous troubles de jouissance 
ou de voisinage causés par les voisins ou les tiers et se pourvoit directement contre les auteurs de ces troubles 
sans que la responsabilité de la commune de LA HAYE puisse être recherchée. 
 

F/ Assurances 
L’association Ciné Rialto doit obligatoirement souscrire, avant l’entrée dans les lieux, auprès d’une compagnie 
d’assurances notoirement solvable les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile et les 
risques locatifs, l’incendie, les recours des voisins, les bris de glace, et généralement, tout risque quelconque 
susceptible de causer des dommages à l’immeuble, à ses objets mobiliers et aux matériels. 
L’association doit maintenir et renouveler ses assurances pendant toute la durée de son occupation, acquitter 
régulièrement les primes et cotisations et pouvoir en justifier à toute réquisition. 
 

G/ Gestion 
L’association Ciné Rialto prend l’engagement de se conformer dans sa gestion aux obligations légales (cadre 
budgétaire et comptable, relations légales avec les organismes fiscaux et sociaux, ……) et aux obligations 
générales qui sont les siennes du fait de son financement par une subvention municipale. 

1.1 Obligations financières 
1.1.1/ Reddition des comptes – présentation des documents financiers 

L’association Ciné Rialto dont les comptes sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre 
doit : 

- Adresser à la ville avant le 15 septembre précédant l’exercice considéré, un budget prévisionnel détaillé ainsi 
que le compte de résultat du dernier exercice clos. 

- adresser à la ville, conformément à l’article L.1611-4 alinéa 2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
au plus tard, le 30 avril de l’année suivante : 

o son bilan et son compte de résultats détaillés du dernier exercice certifiés conformes au plus tard 
le 30 avril de l’année, suivant la date d’arrêt des comptes ; 

o le compte d’emploi de la subvention attribuée ; 
o le compte rendu d’activité : bilan d’activités approuvé lors de l’Assemblée Générale précédente 

avant la deuxième réunion annuelle de l’instance de concertation ; 

- justifier à la demande de la ville ou de ses agents dûment mandatés, et à tout moment, de l’exécution des 
actions et de l’utilisation des subventions reçues, notamment par un libre accès aux documents 
administratifs et comptables ; 

- tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives…). 
 
La structure budgétaire et comptable de l’association, doit :  

- permettre d’individualiser la ou les actions subventionnées par la ville, en regard du total des financements 
publics qui lui ou leur sont affectées; 

- rechercher, par ses propres moyens, des recettes propres aussi importantes que possible ; 

- s’interdire la redistribution des fonds publics à d’autres associations, sociétés, collectivités privées ou 
œuvres, comme le dispose le décret-loi du 2/02/1938 ; 

- restituer à la ville les subventions perçues, si leur affectation n’était pas respectée, et ce conformément au 
décret du 30/06/1934. 
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1.1.2/ Reversement 

Les subventions non utilisées par l’association sont restituées sur le compte de la Commune au Service de gestion 
comptable de Coutances (SGC) relevant de la Direction départementale des finances publiques (DDFiP). 
 

1.1.3/ Recours à un commissaire aux comptes 
Conformément à la loi du 26 janvier 1993, article 81, et le décret du 27 mars 1993 relative à la prévention de la 
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques concernant les associations 
subventionnées, l’association Ciné Rialto s’assure les services d’un commissaire aux comptes dès lors qu’elle 
présente les caractéristiques nécessaires. 
 

2/ Obligations statutaires 
L’association s’engage à disposer de statuts précisant clairement ses conditions de fonctionnement 
(convocations des membres aux assemblées générales, quorum, modalités de vote…), la désignation des organes 
de gestion (assemblée générale, conseil d’administration, bureau) et les conditions de dévolution ou de 
restitution des biens et des subventions en cas de dissolution de l’association. 
 
 
III/ RELATIONS ENTRE LA VILLE DE LA HAYE ET L’ASSOCIATION  
La Commune de LA HAYE s’interdit de s’immiscer dans la gestion interne de l’association Ciné Rialto. 
L’association Ciné Rialto s’engage à mentionner le concours de la ville sur les documents de communication 
édités dans le cadre d’actions dont la ville est partenaire. 
 
 
IV/ CLAUSES GENERALES  

A/ Durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter du 01/01/2023. 
Elle est conclue pour une durée de trois ans. 
Au cours de ces trois années, une nouvelle convention sera négociée entre la ville et l'association. 
Cette période permet à l’association d’asseoir son projet de "développement cinématographique" en 
poursuivant la structuration de son réseau de membres et bénévoles ainsi que de ses partenariats.  
Avant la reconduction de la convention, un contrôle, éventuellement sur place, est réalisé par la ville, qui a 
pour objet d’évaluer les conditions de réalisation de l’objectif ou des actions auxquelles elle a apporté son 
concours, d’un point de vue qualitatif et quantitatif. 
Le bilan de ce contrôle est communiqué à l’association, et pourra porter sur une nouvelle convention cadre le 
cas échéant. 
 

B/ Révision 
La présente convention peut être révisée d’un commun accord entre les parties par avenant. 
 

C/ Résiliation 
En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de 
trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
La présente convention est résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité, en cas : 

• de faillite, de liquidation judiciaire (prononcée par le tribunal compétent et même en cas de maintien 
de l’activité prononcée par le tribunal) ou d’insolvabilité notoire de l’association. 

• de faute grave ou inconduite notoire ou condamnation de l’association. 
 
En toute hypothèse, la résiliation de la convention entraîne la reprise immédiate des locaux, du mobilier et 
matériel financé par la ville, et des agencements dans les conditions fixées sans autre formalité. 
L'association doit rendre les lieux en bon état à l’expiration ou à la résiliation de la convention. 
Si les lieux ou le matériel mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de 
la volonté de la ville, la présente convention peut être résiliée de plein droit sans indemnité. 
En cas de destruction partielle, la présente mise à disposition pourra être résiliée sans indemnité à la demande 
de l’une ou l’autre des parties, et ce par dérogation aux dispositions de l’article 1722 du Code Civil, mais sans 
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préjudice pour la ville de ses droits éventuels contre l’association si la destruction peut être imputée à cette 
dernière. 
 

D/ Caducité 
La présente convention deviendrait caduque du fait de la dénonciation, par l’une ou l’autre des parties, de la 
convention signée entre la ville de La Haye et l'association. 
 

E/ Règlement des différends 
Les contestations qui s’élèveraient entre les parties quant à l’exécution ou l’interprétation de la convention 
feront l’objet d’une tentative de conciliation. 
En cas de désaccord persistant, les parties s’en remettront à l’appréciation du Tribunal Administratif de Caen. 
 
Fait à La Haye en deux exemplaires, le  
 

Pour l’association, 
Le Président, 

Dominique JORET 

Pour la Ville de La Haye,  
Le Maire, 

Alain LECLERE 
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ANNEXE 1 : PLANS 
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ANNEXE 2 : REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION 

 

 
 

 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
Modifié suite à l’AG du 28 juin, au bureau du 6 juillet et du 12 octobre 2021 

 

 
 

 

Article 1 : ADHÉSION DES MEMBRES 
 

Tout nouveau membre doit être parrainé et présenté par un ou deux membres de l’association, préalablement à son 

agrément. 
 

Il est agréé par le bureau statuant à la majorité de tous ses membres. 
 

Article 2 : DÉMISSION - EXCLUSION - DÉCÈS d’un MEMBRE 
 

La démission doit être adressée à la Présidence de l’association par lettre simple. 
 

Elle n’a pas à être motivée par le membre démissionnaire. 
 

En cas de décès d’un membre, la fin du mandat s’applique. 
 

Comme indiqué dans les statuts, article 8, la radiation ou exclusion d’un membre peut être prononcée par le bureau 

pour motif grave. 
 

Sont notamment réputés constituer des motifs graves : 
 

- Toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement, aux activités de l’association ou 

à sa réputation. 
 

- La non- participation récurrente à la vie de l’association. 
 

- La tenue de propos désobligeants envers les autres membres ou envers le public 
 

En tout état de cause l’intéressé doit être mis en mesure de présenter sa défense préalablement à la décision 

d’exclusion ou radiation selon la procédure article 8 du statut. 
 

Article 3 : MEMBRES et COTISATIONS 
 

Le fonctionnement du cinéma est assuré par des bénévoles ayant acquitté l’adhésion de 
20 € auprès de l’association CINE-RIALTO. 
A compter de 2022, un bulletin d’adhésion sera rempli par chaque bénévole. 
 

Le bénévole doit s’impliquer dans la vie de l’association. En contrepartie, il bénéficie de la gratuité des séances 

ordinaires à l’exception des séances payantes déterminées par le bureau. 
 

Article 4 : DROITS ET DEVOIRS DES BENEVOLES ET SALARIES 
 

L’association attend un comportement responsable et sérieux de tous les adhérents. 
 

Chaque adhérent devra faire preuve de respect vis-à-vis des salariés, des membres de l’association ainsi que du public 

accueilli lors des animations. 
 

Chaque adhérent devra également respecter les lieux, les locaux et le matériel utilisés par l’association. 
 

 Chaque adhérent devra respecter le guide du bénévole (voir annexe ci-jointe). 
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Article 5 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE - MODALITÉS APPLICABLES AUX VOTES 
 

Les membres du bureau sont élus pour 3 ans et rééligibles selon l’article 13 des statuts du cinéma le RIALTO. 
 

Toutes les délibérations sont prises à main levée, exceptée l’élection des membres du bureau. Les décisions des 

assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés selon l’article 11 des statuts. 
 

Les représentants de la municipalité sont élus pour la durée de leur mandat. 
 

Le bureau est habilité à prendre les décisions pour le bon fonctionnement du cinéma. Notamment, tout ce qui touche 

aux décisions financières. (AG du 25 mars 2019) 
Il établit le calendrier des activités. 
 

 

Articles 6 : ORGANISATION de l’association 
 

Plusieurs commissions sont instaurées : 
 
►Communication générale 
►Plannings 
►Programmation 
►Relations internes 
►Finances 
-Gestion des salariés 
 

▪ Un référent est désigné au sein de chaque commission. 
 

 

Article 7 :  COMMUNICATION GÉNÉRALE 
 

La commission est chargée de la communication avec les partenaires, la radio, la presse et tous services extérieurs à 

l’association. Elle gère également le site Web et la page Facebook, la régie publicitaire, les relations avec Cultiv’Haye. 

Elle communique sur les soirées à thème : théâtre, opéra, ciné-débats... 
 

Article 8 :  PLANNINGS 
 

Cette commission organise les permanences des bénévoles ainsi que la formation caisse. 
Les plannings sont élaborés par la commission, une fois par mois, selon les disponibilités des bénévoles qui ont transmis 

leurs vœux à ladite commission.   
Les plannings sont communiqués par mail au plus tard 4 jours avant le début de la période. 
Toute communication avec la commission « organisation planning » doit être adressée par mail à chacun des 

membres de cette commission. 
En cas d’impossibilité pour assurer la permanence, chacun doit trouver son remplaçant à l’aide de la liste d’adresses 

qui lui a été fournie. Le bénévole remplaçant informe l’ensemble des bénévoles de la modification. 
 

 
Article 9 : PROGRAMMATION 
 

La commission est chargée du choix des films. 
La programmation est définie par la commission. 
Elle est présentée par le salarié projectionniste au réseau de distribution. 
 

Le salarié informe, en retour, tous les membres de la commission de programmation des disponibilités des films, il 

sollicite leur avis dans un délai qu’il a défini selon les exigences du distributeur. 
Passé ce délai et en l’absence de contestation de ladite commission, il valide la programmation. 
 
La commission communique la liste et les horaires des films à la commission des plannings, dans la mesure du possible, 

7 jours avant le début de la période. 
 

Cette commission est également chargée de l’organisation des séances réservées aux scolaires. Elle assure le contact 

avec les établissements scolaires, avec le cinéma de Coutances pour cinéma-écoles et Saint Lô pour cinéma-

collèges. Elle communique sa programmation à la commission planning 7 jours avant le début de la période. 
 
Le salarié projectionniste est associé à la programmation. 
 

Article 10 : RELATIONS INTERNES 
 

Cette commission est chargée de toutes communications nécessaires aux bénévoles et aux salariés pour la bonne 

organisation des séances et des relations avec les bénévoles. 
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Article 11 :  FINANCES 
 

Cette commission est chargée de la comptabilité de l’association, des achats divers, de gérer les stocks, les 

approvisionnements en confiseries et boissons proposées à l’accueil du cinéma. Elle détermine, avec le bureau, les 

prix de ventes. 
Elle organise les rencontres festives. 
 

Article 12: GESTION DES SALARIÉS 

 

Cette commission est chargée du suivi, de la fiche de poste, des entretiens individuels, des formations, des droits et 

congés des salariés. 
 

Article 13 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

Le présent règlement intérieur peut être modifié par le bureau et validé lors de l’assemblée générale à la majorité des 

membres. 
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ANNEXE 3  
TARIFICATION DES SEANCES SPECIFIQUES  

DONNANT LIEU A PARTICIPATION DE LA COMMUNE 
 
1/ Projections « Philharmonie de Paris » : gratuité des concerts ou spectacles filmés via l’abonnement de la 
médiathèque municipale de LA HAYE 
 
2/ Soirées « Opéra » proposées par l’association Ciné Rialto : pour un tarif supérieur à 10,00 € par entrée, la 
Commune prend en charge le coût supplémentaire dans la limite d’un montant maximal de 5,00 €. 
 
3/ Soirées « Pathé live » (Comédie française) dont les tarifs et la prise en charge par la Commune sont :  

- Plein tarif : 15,00 € l’entrée, dont 5,00 € pris en charge par la Commune. 

- Moins de 26 ans : 8,00 € l’entrée, dont 2,00 € pris en charge par la Commune. 

- Moins de 18 ans : 4,00 € l’entrée, dont 3,00 € pris en charge par la Commune. 
 
La Commune participe à ces séances spécifiques dans la limite de 1 200,00 € TTC par an. 
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****** 

DEL20221220_102 GENERAL Convention d’organisation du Tour de la Manche 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Tour de la Manche cycliste aura lieu du 11 au 14 mai 2023. 
 
La Commune de LA HAYE a l’opportunité d’accueillir cette compétition sportive en devenant Ville arrivée de la 
3ème étape le vendredi 12 mai 2023 et Ville départ de la 4ème étape le samedi 13 mai 2023. 
 
Deux conventions sont à établir entre la Commune et le Comité du Tour de la Manche Organisation (TMO) pour 
définir les modalités d’organisation de l’évènement. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer lesdites conventions, dont les projets 
sont joints à la présente. 
 
 
Ceci exposé, 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de signer la convention pour l’organisation du Tour de la Manche cycliste les 12 et 13 
mai 2023 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise M. le Maire ou un Adjoint à signer les conventions pour l’organisation du Tour de la Manche les 12 et 
13 mai 2023 et tout autre document. 
 
Octroie deux subventions au Comité d’organisation du tour de la Manche pour couvrir les frais d’organisation à 
hauteur de 4 200,00 € pour le départ et de 4 500,00 €pour l’arrivée, dont les montants seront inscrits au budget 
primitif de l’exercice 2023. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Alain LECLERE : après avoir aidé l’UCIA il a été décidé de favoriser les manifestations sportives. Elles sont 
attractives et favorisent la venue de spectateurs qui contribuent à la dynamique commerciale. 
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 CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
 

 
La présente convention de partenariat est établie entre :  
 

1. La municipalité de LA HAYE  
Domiciliée à la Mairie, place PATTON, BP51, 50250 LA HAYE  
 
Représentée par : Monsieur ALAIN LECLERE, en qualité de Maire 
 

 
2. Le Comité d’organisation du TOUR DE LA MANCHE ORGANISATION 
Domicilié Mairie de Granville, Cours Jonville, 50400 Granville    
Association loi 1901 immatriculée sous le numéro : W501001411 
 
Représentée par : Monsieur Michel ECROIGNARD, en qualité de Président  
 
Ci-après dénommés « Les porteurs du projet »  
 
 
EXPOSÉ PRÉALABLE 
 
La présente convention a pour objet un engagement entre les parties ci-dessus énoncées, pour définir les 
modalités d’organisation du départ de la quatrième étape du 58ème TOUR De La MANCHE CYCLISTE le samedi 
13 mai 2023. 
 
 
ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION 
 
✓ Mise en place d’un car podium, Place XXXXXXX, pour matérialiser et présenter l’ensemble des 

équipes en vue du Grand Départ de la 58ème et 4ème Etape. 
✓ Arrivée des officiels de la Fédération Française de Cyclisme et du speaker de l’organisation vers 

10h30 sur le XXXXXXXXXXX, soit environ 20 véhicules.  
✓ Arrivée de l’escorte de motards assurant la sécurité de notre épreuve, AMS35 et motards civils, soit 

20 motos,  rue XXXXXXXX, vers 10h30. 
✓ Arrivée des coureurs et directeurs sportifs à partir de 10H30, sur le parking XXXXXXXXXXX 
✓ Signature de la feuille d’émargement par les coureurs à partir de 12h15, XXXXXXXXe, sur le car 

podium animation. 
✓ Mise en formation des véhicules officiels de l’organisation à partir de 12h30.  
✓ Départ des coureurs, XXXXXXXXXXX à 13h15, départ fictif des véhicules et des coureurs, à allure 

modérée jusqu’au départ réel.  
✓ Départ réel de la quatrième étape du 58ème TOUR DE LA MANCHE, Sur XXXXXXXXXX à 13h30. 

 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU COMITÉ D’ORGANISATION DU T.M.O. 
Le comité d’organisation du T.M.O. s’engage, aux termes de la présente convention, à : 

 
✓ Organiser le stationnement des véhicules officiels de l’organisation, place XXXX XXXXXX, soit 

environ 20 véhicules. 



30 
Procès-verbal du Conseil municipal du 20 décembre 2022 

✓ Organiser le stationnement des motards de l’organisation, place XXXXXX soit 4 motards de l’EDSR, 
5 motards AMS35 et 15 motards civils. 

✓ Organiser le stationnement des directeurs sportifs, place XXXXXXXX, soit environ 32 véhicules 
✓ Inviter trois représentants de la municipalité à suivre la quatrième étape du Tour de la Manche dans 

des véhicules officiels de l’organisation. 
 

Le Comité d’Organisation du Tour de la Manche aura toute liberté de communiquer en interne ou en externe 
sur ce partenariat ainsi que sur ses participants. 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA MUNICIPALITÉ DE LA HAYE   
 
La municipalité de La Haye s’engage, aux termes de la présente convention, à : 
 
✓ Mettre à disposition la salle XXXXXXXXXXX, afin de servir un repas (pris en charge par T.M.O) aux 

bénévoles et prestataires, à partir de 11h30, soit environ 180 personnes. 
✓ Mettre à disposition une salle de permanence du Tour aux arbitres, gendarmes et motards. 
✓ Bloquer l’accès au parking de la place Mairie ????????, éventuellement à l’aide de barrières et le 

cas échéant par un arrêté municipal. 
✓ Fournir une prise de courant de 220 volts à proximité de la rue ou place ???????????? pour le car 

podium d’animation.  
✓ Mettre à disposition dans la mesure du possible les signaleurs en fonction du parcours défini 

ensemble. 
✓ Verser au Comité d’Organisation du Tour de la Manche Organisation une subvention municipale 

d’un montant de 4200 euros, pour couvrir les frais d’organisation. Cette subvention sera versée à 
réception de facture 30 jours. 

 
 
La municipalité de La Haye aura toute liberté de communiquer en interne ou en externe sur ce partenariat 
ainsi que sur ses participants. 
 
 
ARTICLE 5 : DURÉE 
 
Le terme de la présente convention de partenariat est fixé à l’issue de la 58ème édition du TOUR DE LA 
MANCHE, soit le samedi 13 mai 2023, au soir. 
 
À cette date, la convention pendra fin de plein droit, sans aucune possibilité de reconduction. Tout 
engagement postérieur entre les parties devra faire l’objet d’une nouvelle convention. 
 
 
ARTICLE 6 : RÉSILIATION 
 
En cas de force majeure ou cas fortuit, qui contraindrait le Comité d’Organisation du Tour la Manche à 
annuler son épreuve, la présente convention deviendrait nulle et non avenue. Cette résiliation n’entrainerait 
aucune indemnité ni pénalité.  
 
Cependant, dans cette hypothèse, le Comité d’Organisation du Tour de la Manche Organisation s’engage à 
rembourser à la municipalité de La Haye toute somme indûment perçue, nette des frais et charges engagés 
pour les préparatifs de cette manifestation.   
 

Fait à LA HAYE, le ………………. 
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    CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 

 
La présente convention de partenariat est établie entre :  
 

1. La municipalité de LA HAYE 
Domiciliée à la Mairie, place PATTON, BP51, 50250 LA HAYE 
 
Représentée par : Monsieur ALAIN LECLERE, en qualité de Maire 
 

 
2. Le Comité du TOUR DU LA MANCHE ORGANISATION dit T.M.O. 
Domicilié Mairie de Granville, Cours Jonville, 50400 Granville  
Association loi 1901 immatriculée sous le numéro : W501001411 
 
Représentée par : Monsieur Michel ECROIGNARD, en qualité de Président  
 
Ci-après dénommés « Les porteurs du projet »  
 
 
EXPOSÉ PRÉALABLE 
 
La présente convention a pour objet un engagement entre les parties ci-dessus énoncées, pour définir les 
modalités d’organisation de l’arrivée de la troisième étape du 58ème TOUR DE LA MANCHE CYCLISTE, le 
vendredi 12  mai 2023. 
 
 
ARTICLE 1 : DÉROULEMENT DE LA MANIFESTATION 
 
a. Mise en place d’un car podium, ????????????????????? 09h00, afin de matérialiser la ligne d’arrivée de 

la troisième étape du 58ème TOUR DE LA MANCHE CYCLISTE. 
b. Premier passage des coureurs, sur la ligne d’arrivée, vers 17h00.  
c. Arrivée de la troisième étape du 58ème TOUR DE LA MANCHE Cycliste, vers 17h10, après x tours d’un 

circuit de XX kilomètres.  
d. Déviation des directeurs sportifs, 100 mètres à droite avant la ligne d’arrivée, face à la ??????????  
e. Stationnement des véhicules de directeurs sportifs, parking de ????????, soit 40 véhicules.  
f. Stationnement des véhicules de l’organisation, ??????????, soit 20 véhicules.  
g. Protocole d’arrivée sur le car podium d’animation, à partir de 17H30. 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU COMITÉ D’ORGANISATION DU T.M.O. 
 
Le comité d’organisation du T.M.O. s’engage, aux termes de la présente convention, à : 
 
✓ Organiser le stationnement des véhicules officiels de l’organisation, ????????? , soit environ 20 

véhicules. 
✓ Organiser le stationnement des motards de l’organisation, Rue ???????, soit 4 motards de l’EDSR 

et 15 motards civils. 
✓ Organiser la déviation des directeurs sportifs, 100 mètres à droite avant la ligne d’arrivée rue de 

la ?????????, 
✓ Organiser le stationnement des directeurs sportifs, Rue de la ??????, soit environ 40 véhicules. 
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✓ Inviter trois représentants de la municipalité à suivre la troisième étape du Tour de la Manche dans 
des véhicules officiels de l’organisation. 

 
Le Comité d’Organisation du Tour de la Manche aura toute liberté de communiquer en interne ou en externe 
sur ce partenariat ainsi que sur ses participants. 
 
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA MUNICIPALITÉ DE LA HAYE 
 
La municipalité de La Haye s’engage, aux termes de la présente convention, à : 
 
✓ Prendre les arrêtés nécessaires au stationnement des véhicules, rue de la ?????? et rue ??????????. 
✓ Tenir la salle du ????????? à disposition des officiels de la FFC, afin d’établir les classements à 

l’arrivée de l’étape. 
✓ Tenir à disposition un local à disposition, au ?????????, dans l’hypothèse d’un éventuel contrôle 

anti-dopage. 
✓ Mettre à disposition dans la Mairie un photocopier pour les documents de la FFC. 
✓ Verser au Comité du Tour De La Manche Organisation une subvention municipale d’un montant de 

4 500 euros, pour couvrir les frais d’organisation. Cette subvention sera versée à réception de 
facture 30 jours. 

✓ Fournir 2 Gerbes et 10 bouquets pour la cérémonie protocolaire à l’issue de l’étape et une coupe..  
✓ Organiser un vin d’honneur pour les Elus, Officiels, FFC, Bénévoles et Organisation. 

 
La municipalité de LA HAYE aura toute liberté de communiquer en interne ou en externe sur ce partenariat 
ainsi que sur ses participants. 
 
 
ARTICLE 5 : DURÉE 
 
Le terme de la présente convention de partenariat est fixé à l’issue de la 58ème édition du TOUR DE LA 
MANCHE ORGANISATION, soit vendredi 12  mai 2023, au soir. 
 
À cette date, la convention pendra fin de plein droit, sans aucune possibilité de reconduction. Tout 
engagement postérieur entre les parties devra faire l’objet d’une nouvelle convention. 
 
 
ARTICLE 6 : RÉSILIATION 
 
En cas de force majeure ou cas fortuit, qui contraindrait le Comité d’Organisation du Tour de la Manche 
Organisation à annuler son épreuve, la présente convention deviendrait nulle et non avenue. Cette 
résiliation n’entrainerait aucune indemnité ni pénalité.  
 
Cependant, dans cette hypothèse, le Comité du Tour de la Manche Organisation s’engage à rembourser à la 
municipalité de LA HAYE toute somme indûment perçue, nette des frais et charges engagés pour les 
préparatifs de cette manifestation.   
 

 
 
Fait à LA HAYE , le …. 
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****** 

DEL20221220_103 GENERAL Convention d’organisation du Tour de Normandie Féminin 2023 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le 1er Tour de Normandie Cycliste Féminin aura lieu du 17 au 19 mars 2023. 
 
La Commune de LA HAYE a l’opportunité d’accueillir cette compétition sportive en devenant Ville départ de la 
2ème étape le 18 mars 2023. 
 
Une convention est à établir entre la Commune et le Comité d’organisation du Tour de Normandie pour définir 
les modalités d’organisation de l’évènement. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention, dont le projet est 
joint à la présente. 
 
 
Ceci exposé, 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de signer la convention pour l’organisation du Tour de Normandie Féminin le 18 mars 
2023 ; 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Autorise M. le Maire ou un Adjoint à signer la convention pour l’organisation du Tour de Normandie Féminin le 
18 mars 2023 et tout autre document. 
 
Octroie une subvention au Comité d’organisation du tour de Normandie féminin pour couvrir les frais 
d’organisation à hauteur de 15 000,00 €, dont les montants seront inscrits au budget primitif de l’exercice 2023. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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CONVENTION 

Entre les soussignés  
 
TOUR DE NORMANDIE CAEN ORGANISATION, représenté par :  
Monsieur ANQUETIL Arnaud,  
6 - Rue de la Basse Franconie - 14210 - BARON SUR ODON  
En sa qualité de Président - Organisateur  
 
D’une part,  
 
Et  
 
La Ville de La Haye, représentée par :   
Monsieur Alain LECLERE, En sa qualité de Maire  
 
D’autre part,  
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 

Le TOUR DE NORMANDIE FEMININ Cycliste  
 fera étape à La Haye, en tant que ville départ,  

 
La Ville de La Haye représentée par Monsieur Alain LECLERE, en sa qualité de Maire, s'engage à recevoir en tant 
que ville étape, le départ de la 2ème étape, le Samedi 18 mars 2023.   
  
Par sa signature, Monsieur le Maire souscrit sans réserve au cahier des charges définies ci-après (conditions 
financières, dispositions d'ordre matériel, techniques et administratives) :  
 

CAHIER DES CHARGES 
 

ENGAGEMENTS FINANCIERS   
 
Afin de soutenir Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation dans la réalisation de ce projet, La Ville de LA HAYE 
s'engage à lui verser une contribution forfaitaire de :  
 
15 000,00€ (quinze mille euros).  
 
Cette somme sera versée par virement sur le compte désigné ci-dessous pour le :  
 

  lundi 15 Février 2023  
 
 
2. ENGAGEMENTS ADMINISTRATIFS   
  
La ville de La Haye s’engage aux démarches suivantes :  
   
2.1 - Réunion Préparatoire  
  
Prévoir une réunion préparatoire à planifier avant  le 15 novembre 2022(*), avec la participation des services 
suivants :  
  

  Services Techniques de la ville,  

  La Police Municipale,  

  La Gendarmerie Nationale,  

  Les services de la Préfecture ou Sous-Préfecture,  
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  Le Responsable du Centre de Secours « Pompiers »,  

  Le Service des routes du Conseil Départemental et de l’Equipement,  

  Le réprésentant du club local et des associations pour les signaleurs.  

  Le responsable de l’Union des commerçants.  
 
2.2 - Promotion  
  
La Ville de La Haye s’engage à fournir tous les supports promotionnels propres (logo numérique, banderoles, 
panneaux, drapeaux, autocollants).  
  
Pour le 15 décembre 2022, au plus tard, la ville de La Haye devra transmettre au Tour de Normandie, sous format 
PDF, son logo, une image A5 (paysage) pour insertion dans le programme ainsi qu’une photo représentant la ville 
à des fins d’utilisation pour le flyer.   
 
2.3 - Sécurité  
  
La Ville de La Haye s’engage à prendre les arrêtés municipaux nécessaires à la sécurité pour permettre le bon 
déroulement des opérations de départ.  
 
3. ENGAGEMENTS TECHNIQUES   
 
La Ville de La Haye s’engage aux dispositions suivantes :   
 
3.1 - Site de Départ  
  

  Baliser l’emplacement de départ la veille au soir avec l’interdiction aux véhicules de stationner (prévoir 
arrêté municipal).  
  

  Prévoir barrières des deux côtés sur 150 mètres, (un plan vous sera adressé )  
  

  Sur la ligne et village de départ, prévoir :  
  
o 5 prises de courant  220 Volts – 16 Ampères dont 1 proche de la ligne de départ o 1 alimentation 380 Volts – 
32 ampères type P17 ou P32 o 1 point d’eau potable o 4 poubelles  
  

  Des toilettes sont obligatoires près du départ.  
  

  L’emplacement du départ devra pouvoir accueillir un minimum de 100 véhicules avec libres accès.  
 
3.2 - Intendance  
  
La ville de La Haye s’engage :  
  

✓ à fournir à l’organisateur lors de la première réunion technique les coordonnées (noms et numéros de 
téléphone) de leurs responsables techniques (réalisé le 2 novembre).   
  
 4. ENGAGEMENTS DU TOUR DE NORMANDIE Caen organisation   
  
4.1 - Communication  
  
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation s’engage à valoriser La Ville de La Haye, par les moyens de 
communication et à diffuser son image par le biais des supports de communication mis en place dans le cadre 
de cet événement.   
  
  
Les axes de communication :  
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  Promotion et contact direct avec le public,  

  Communication et image avec l’exploitation de la marque,  

  Visibilité sur les supports de communication,  

  Visibilité pendant toute la manifestation,   

  Relations publiques  

  Plateforme web  
  
 4.2 - Responsabilité  
  
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation se charge de définir le tracé du circuit et de procéder aux démarches  
administratives nécessaires et obligatoires.  
  
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation se charge d’installer et d’enlever le matériel et les supports 
publicitaires (banderoles, panneaux…).  
  
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation communiquera toutes les modalités du déroulement et des 
obligations d’organisations (horaires, lieux…) au plus tard le lundi 16 Janvier 2023.  
   
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation ne pourra être tenu pour responsable suite au non-fonctionnement 
du matériel.   
 
4.3 - Conditions météorologiques  
 
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation, en cas de conditions météorologiques défavorables, pourra 
prendre la décision d’annuler partiellement ou totalement la mise en place de tous les supports de 
communications et de toutes les animations.  
  
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation en cas de conditions météorologiques extrêmement défavorables, 
pourra prendre la décision d’annuler partiellement voire totalement l’étape. L’application de ces mesures de 
sécurité ne pourra en aucun cas être considérée comme une rupture de la présente convention.  
 
4.4 – Conditions sanitaires  
  
Le TOUR DE NORMANDIE Caen Organisation, en cas de risques sanitaires, par exemple une maladie infectieuse 
de type coronavirus, pourra prendre la décision d’annuler totalement les manifestations dont il est l’organisateur 
sans pour autant qu’une décision des autorités administratives ait été prise préalablement. En aucun cas cette 
décision viendrait dénoncer la présente convention mais l’organisateur s’engage à rembourser la contribution 
financière versée par la mairie, dans un délai d’un mois suivant ladite décision. La somme prévue à la présente 
convention pourrait être alors créditée au profit de l’organisateur selon un calendrier défini d’un commun accord 
et arrêté par voie d’avenant signé des deux parties.  
  
  
4.4 - Assurances   
  
Le TOUR DE NORMANDIE Cycliste, épreuve officielle inscrite au calendrier FFC,  sera assurée par la police 
d'assurance responsabilité civile souscrite auprès de la Compagnie AXA France IARD SA – Courtier GRAS-SAVOYE, 
33 Quai de Dion Bouton – CS 70001 – 92814 –  
PUTEAUX Cedex.  
 
Fait à   
Le   
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****** 

DEL20221220_104 MARCHES PUBLICS Adhésion au Réseau des Acteurs Normands pour une COmmande 
Publique Eco-Responsable (RAN COPER) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Toutes les collectivités, et structures soumises à la directive européenne sur la commande publique, engagées 
dans une action en faveur du Développement Durable ont constaté que la commande publique était un levier 
pertinent pour agir contre le changement climatique et pour favoriser les politiques d’insertion sociale. 
 

Le droit de la commande publique permet désormais l’insertion de clauses sociales et environnementales dans 
les dossiers de consultation des entreprises. Des critères liés au développement durable peuvent être un élément 
du choix des sociétés attributaires. 
 
L’utilisation de ces outils efficaces pour agir n’est pas pour autant aisée. Elle implique la maîtrise de nouvelles 
règles juridiques, la connaissance de nouvelles méthodes de calcul des coûts, de nouvelles normes, de nouveaux 
labels. Pour atteindre cette maîtrise, l’échange d’expérience entre acheteurs au sein d’une association constituée 
en réseau s’avère utile. 
 
C’est pourquoi a été créé, il y a plusieurs années à l’initiative de l’ADEME, un réseau dénommé Réseau des 
Acteurs Normands pour une COmmande Publique Eco-Responsable (RAN COPER). Depuis début 2022, afin de 
rendre ce réseau autonome et dans le but d’assurer sa pérennisation, a été constituée une association 
conformément à la loi de 1901. 
 
Cette structure associative propose aujourd’hui à ses membres : 

• Des actions de formation, 

• Des rencontres régulières sur des aspects spécifiques des achats publics, 

• Des publications de lettres d’information, 

• L’accès à un centre de ressources et à site internet réservé, 

• L’accompagnement, le conseil dans la passation des marchés. 
 
Depuis 2019, la Commune de La Haye s’est engagée au travers d’un partenariat avec le Département de la 
Manche à intégrer des clauses sociales dans ses marchés publics. (Plus de 1500 heures d’insertion réalisées ou à 
venir). Dans le prolongement de cette démarche d’une commande publique responsable, l’adhésion au RAN 
COPER doit permettre aux services municipaux et aux élus de disposer des outils et ressources nécessaires à 
l’insertion de clauses et de critères environnementaux dans les marchés passés par la Commune.  
 
Pour les communes de la strate de La Haye, l’adhésion au RAN COPER est fixée à 200,00 € par an. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à engager l’adhésion de la Commune au RAN COPER à 
compter du 1er janvier 2023. 
 
 
Ceci exposé, 
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29, 
 
VU le Code de la commande publique, 

 
CONSIDÉRANT le bulletin d’adhésion 2023 et les statuts de RAN COPER annexés à la présente ; 
 
CONSIDÉRANT l’objectif de la Commune d’une commande publique responsable au plan social comme au plan 
environnemental,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
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ARTICLE 1 

Emet un avis de principe favorable à l’adhésion à l’Association Réseau des Acteurs Normands pour une 
COmmande Publique Eco-Responsable (RAN COPER) à compter de l’année 2023 et accepte de verser la 
participation correspondante.  
 

ARTICLE 2 
Autorise le Maire à participer aux instances statutaires de cette association. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20221220_105 PATRIMOINE - Acquisition de la parcelle cadastrée AA N° 706 (issue de la parcelle AA244)  
à La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
 
Par lettre en date du 09 juin 2021, M et Mme DULIEU Jacques ont confirmé la proposition de vente à la Commune 
de leur bien cadastré AA N° 706 (issue de la parcelle AA244), La Haye-du-Puits, Commune déléguée de LA HAYE. 
 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire ne nécessite pas la saisine de ce 
service. 
 
Il est opportun pour la Commune d’acquérir ce bien afin de le rattacher à la parcelle AA N° 245 (propriété de la 
Commune) pour la création d’une aire de retournement et d’une voie douce permettant de relier l’impasse Jamot 
à l’impasse Jennet. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer une offre d’achat de cette parcelle pour un prix 
net vendeur de 40€/m². 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
 
CONSIDÉRANT que l’avis du service des domaines est obligatoire pour des acquisitions foncières dont la valeur 
est supérieure à 180 000,00 € ; 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt pour la Commune de procéder à l’acquisition de la parcelle AA N° 706 à La Haye-du-Puits, 
Commune déléguée de LA HAYE, dans la perspective de la réalisation d’une aire de retournement et la création 
d’une voie douce entre l’impasse Jamot et l’impasse Jennet ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de l’acquisition de l’ensemble immobilier suivant : 

o Désignation du bien : parcelle sise Impasse Jamot, La Haye-du-Puits 
o Référence au cadastre : section AA N° 706, Commune déléguée de LA HAYE 
o Classement au PLUI : UA 
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o Contenance de la parcelle : 179 m²  
o Prix net vendeur : 40,00 €/m²  
o Conditions particulières : sans objet 
o Vendeur : M et Mme DULIEU Jacques 

 
Accepte que les frais d’acquisition, les frais de bornage et la réalisation d’une clôture séparative soient supportés 
par la Commune de LA HAYE. 
 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous les documents à cet effet, notamment les actes authentiques. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20221220_106 SCOL – Aide aux devoirs dans le cadre de l'accueil périscolaire – Fixation des taux de 
rémunération des intervenants  
 
Rapporteur : Line BOUCHARD 
 
Par une délibération en date du 13 octobre 2020, le Conseil municipal se prononçait sur la mise en place d’une 
aide aux devoirs dans les écoles de la Commune.  

 

Le dispositif qui n’a pu être mis en œuvre dès septembre 2022 sera reconduit à l’issue des vacances scolaires de 
fin d’année soit à compter du 9 janvier 2023.  

 

L’organisation de l’aide aux devoirs dans le cadre de l’accueil périscolaire sont pointées et facturées selon le 
quotient familial de la famille. Ces tarifs seront définis par une décision du maire (à intervenir) sur les bases 
énoncées dans la délibération du 13 octobre 2020.  

Il convient en outre de déterminer la rémunération des différents intervenants volontaires.  

 

Cette activité sera assurée pour la majeure partie par des enseignants, fonctionnaires de l’Éducation nationale, 
dans le cadre de la réglementation des cumuls d’activités qui permet aux fonctionnaires d’exercer une activité 
accessoire d’intérêt général auprès d’une personne publique, à condition d’y être autorisé par son employeur 
principal. 

 

Pour la rémunération, une réglementation spécifique, fixée par le décret n° 66-787 du 14 octobre 1966 et la note 
de service du Ministère de l’Éducation nationale du 26 juillet 2010, précise les montants plafonds de 
rémunération des heures effectuées dans ce cadre, montants différents selon que l’activité relève de 
l’enseignement, de l’étude surveillée ou de la simple surveillance, et selon le grade détenu par les intéressés 
dans leur emploi principal. D’autre part, conformément aux dispositions régissant le régime spécial de sécurité 
sociale des fonctionnaires, la rémunération afférente à cette activité accessoire est soumise aux seules 
cotisations suivantes : CSG, CRDS, et, le cas échéant, 1 % solidarité et RAFP. 

 

S’agissant des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) qui seraient amenés à intervenir dans 
ce cadre, il n’existe pas de barème défini par décret. Il revient donc à la collectivité de déterminer la rémunération 
de ces intervenants. Dans ce cadre, il est proposé de rémunérer les intervenants AESH sur la base du taux du 
SMIC horaire en vigueur, majoré de 10% à la discrétion du Maire. 

 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
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CONSIDÉRANT l’intérêt pour les élèves des classes élémentaires des écoles publiques Françoise DOLTO et LE 
CHAT PERCHÉ, de bénéficier d’une aide aux devoirs dans le cadre de l’accueil périscolaire du soir ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire à recruter à compter du 9 janvier 2023 des fonctionnaires du Ministère de l’Éducation nationale 
pour assurer l’aide aux devoirs, correspondant à de l’étude surveillée, pendant le temps périscolaire ; 
 
Précise que le temps nécessaire à l’activité accessoire pour chaque fonctionnaire sera au maximum de 2 heures 
par semaine ; 
 
Précise que les intervenants enseignants seront rémunérés sur la base d’une indemnité horaire fixée en fonction 
du grade de l’intéressé aux taux horaires « études surveillées » du barème fixé par la note de service précitée du 
26 juillet 2010 ; 
 
Précise que les intervenants AESH seront rémunérés sur la base du taux du SMIC horaire en vigueur, majoré de 
10% à la discrétion du Maire. 
 
Souligne que ces taux de l’indemnité horaire évolueront en fonction des textes en vigueur. 

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Intervention 
 
Line BOUCHARD : l’action n’a pas été facile à mettre en place car il fallait solliciter des enseignants, déterminer le 
nombre d’enfants pouvant être accueillis. L’objectif est d’aider les enfants qui seront identifiés par les enseignants. 
Les deux écoles bénéficieront de cette aide aux devoirs. Le tarif sera celui de la garderie. 
La mise en place de cette action représente un effort de la collectivité car la participation des familles ne couvre 
pas la rémunération attribuée aux enseignants. 
Catherine KERVELLA : combien d’enfants seront-ils accueillis ? 
Line BOUCHARD : le nombre de huit enfants par enseignant semble envisageable. L’information aux familles sera 
faite à la rentrée. 
Alain LECLERE :  c’est une mesure sociale qui vient s’ajouter à celles déjà existantes. 
 
 
Questions diverses 
 
Alain LECLERE présente une question émanant d’une association de la commune déléguée de St Symphorien le 
Valois : pourrait-on obtenir la liste des enfants de la commune ? 
Il n’est pas possible de fournir des noms d’enfants. Des autorisations devraient alors être demandées. 
 

  




